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Les commissaires aux comptes doivent déclarer 
expressément dans leur rapport qu'ils ont effectué le 
contrôle conformément aux normes d'audit d'usage et 
qu'ils approuvent expressément ou sous réserves les 
comptes ou qu'ils les désapprouvent. Est considéré nul et 
de nul effet, le rapport du commissaire aux comptes qui 
ne contient pas un avis explicite ou dont les réserves sont 
présentées d'une manière ambiguë et incomplète.  

Art. 18 - Sous réserves des dispositions de l'article 17 
du présent arrêté, les commissaires aux comptes ainsi 
que leurs collaborateurs et les experts sont soumis au 
secret professionnel pour les faits, actes et 
renseignements dont ils ont pu avoir connaissance à 
l'occasion de l'exercice de leurs fonctions.  

Les commissaires aux comptes doivent également 
signaler à l'assemblée générale et à l'autorité de 
contrôle de la micro finance les irrégularités et les 
inexactitudes relevées par eux au cours de 
l'accomplissement de leur mission. En outre, ils sont 
tenus de révéler au procureur de la République et à 
l'autorité de contrôle de la micro finance les faits 
délictueux dont ils ont eu connaissance sans que leur 
responsabilité puisse être engagée pour révélation du 
secret professionnel.  

Art. 19 - Nonobstant leurs obligations légales, les 
commissaires aux comptes sont tenus de 
communiquer à l'autorité de contrôle de la micro 
finance une copie de chaque rapport adressé aux 
assemblées générales des institutions de micro finance 
ou de l'union.  

Art. 20 - Sont abrogées, les dispositions de l'arrêté du 
ministre des finances du 5 juin 2002, portant fixation des 
modalités de l'audit externe des comptes des associations 
autorisées à accorder des micro crédits.  

Art. 21 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne et ses 
dispositions entrent en vigueur à compter de l'exercice 
comptable 2014. 

Tunis le 17 novembre 2014.  

Le ministre de l’économie et des finances 

Hakim Ben Hammouda 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

MINISTERE DE L’INDUSTRIE, 
DE L’ENERGIE ET DES MINES 

 

Arrêté du chef du gouvernement du 17 
novembre 2014, portant création d'un comité 
de pilotage du programme national de 
développement des réseaux de partenariat 
sectoriel et régional.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de l'industrie, de 
l'énergie et des mines,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, telle que modifiée et complétée par la loi 
organique n° 2014-3 du 3 février 2014 et la loi 
organique n° 2014-4 du 5 février 2014,  

Vu le décret n° 95-916 du 22 mai 1995, fixant les 
attributions du ministère de l'industrie, tel que modifié 
et complété par le décret n° 2010-3215 du 13 
décembre 2010,  

Vu le décret n° 2000-134 du 18 janvier 2000, 
portant organisation du ministère de l'industrie, tel que 
modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment le décret n° 2010-617 du 5 avril 2010,  

Sur avis des ministères et organismes concernés.  

Arrête :  

Article premier - Il est créé pour une durée de six ans, 
auprès du ministère chargé de l'industrie, un comité de 
pilotage du programme national de développement des 
réseaux de partenariat sectoriel et régional. Ce comité est 
chargé notamment de :  

- élaborer la politique nationale de développement 
des réseaux de partenariat sectoriel et régional, 

- élaborer un programme d'action annuel de 
développement des réseaux de partenariat sectoriel et 
régional, 

- proposer les mesures nécessaires pour faciliter la 
mise en œuvre de la politique nationale de 
développement des réseaux de partenariat sectoriel et 
régional, 

- coordonner entre les différents intervenants 
concernés,  

- suivre et évaluer la mise en œuvre de la politique 
nationale de développement des réseaux de partenariat 
sectoriel et régional, 

- élaborer des rapports annuels et périodiques de 
suivi du programme,  
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- d'une manière générale, l'accomplissement de 
toute mission entrant dans le cadre du ses 
attributions qui lui est confiée par le ministre chargé 
de l'industrie.  

Art. 2 - Au sens du présent arrêté on entend par 
réseau de partenariat sectoriel et régional une 
concentration d'entreprises et d'institutions inter-
reliées dans une même activité ou dans des activités 
complémentaires ou qui partage les mêmes canaux de 
marketing. Ce groupement renferme les entreprises de 
soutien et d'accompagnement tel que les centres 
techniques et les centres de recherches et de 
l'innovation dont la présence est considérée comme 
vitale pour la promotion de la compétitivité des 
entreprises membres des clusters.  

Art. 3 - Le ministre chargé de l'industrie ou son 
représentant préside le comité de pilotage créé à 
l'article premier du présent arrêté qui se compose des 
membres suivants :  

- un représentant de la Présidence du 
gouvernement, 

- un représentant du ministère de l'intérieur,  

- un représentant du ministère chargé des finances,  

- un représentant du ministère chargé du 
développement, 

- un représentant du ministère chargé de 
l'agriculture,  

- un représentant du ministère chargé de 
l'équipement, 

- un représentant du ministère chargé du 
commerce,  

- un représentant du ministère chargé de 
l'enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique,  

- un représentant du ministère chargé des 
technologies de l'information et de la communication,  

- un représentant du ministère chargé du tourisme,  

- un représentant du ministère chargé de 
l'environnement,  

- un représentant du ministère chargé de la 
formation professionnelle et de l'emploi,  

- un représentant de l'agence de promotion de 
l'industrie et de l'innovation,  

- un représentant de l'institut national de la 
normalisation et de la propriété industrielle,  

- un représentant de l'union Tunisienne de 
l'industrie, du commerce et de l'artisanat,  

- un représentant de l'union tunisienne de 
l'agriculture et de la pêche, 

- un représentant du syndicat des agriculteurs de 
Tunisie,  

- un représentant de l'association des technopôles,  

- un représentant de l'association des centres 
techniques sectoriels,  

- un représentant de l'association professionnelle 
tunisienne des banques et des établissements financiers,  

- un représentant de la confédération des 
entreprises citoyennes de Tunisie.  

Le président du comité peut inviter toute personne 
dont la participation est jugée utile pour assister aux 
travaux du comité, et ce, à titre consultatif. Le 
président du comité peut aussi créer des groupes de 
travail spécialisés parmi les membres du comité pour 
soutenir ses travaux. 

Art. 4 - Les membres du comité de pilotage sont 
désignés par décision du ministre chargé de l'industrie 
sur proposition des ministères et organismes 
concernés. La durée du mandat des membres  du 
comité de pilotage est fixée de trois ans, renouvelable.  

Art. 5 - Le secrétariat du comité de pilotage du 
programme national de développement des réseaux de 
partenariat sectoriel et régional est assuré par la 
direction générale de l'infrastructure industrielle et 
technologique du ministère chargé de l'industrie qui 
sera chargé notamment :  

- d'établir l'ordre du jour du comité et convoquer 
les membres,  

- d'établir les procès-verbaux des réunions du 
comité qui doivent être signés par son président et l'un 
des membres du comité,  

- de consigner les procès-verbaux du comité dans 
un registre spécial.  

Art. 6 - Le comité de pilotage se réunit au moins 
une fois tous les trois mois et chaque fois que cela est 
nécessaire, sur convocation de son président, pour 
délibérer sur les questions inscrites à l'ordre du jour 
établi et communiqué aux membres du comité dix 
jours au moins avant la tenue de la réunion 
accompagné des documents qui seront examinés lors 
de la réunion.  
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Lorsqu'un membre du comité s'est absenté, deux fois 
successives, de participer aux réunions auxquelles il a été 
invité, le ministre chargé de l'industrie peut demander de 
le remplacer et désigner un autre membre conformément 
aux procédures de désignation.  

Art. 7 - Le comité ne peut délibérer sur les points 
inscrits à l'ordre du jour de ses réunions qu'en présence 
de la majorité de ses membres. Si le quorum n'est pas 
atteint, une deuxième réunion sera tenue au cours de la 
semaine qui suit pour délibérer sur les points inscrits sur 
le même ordre du jour, et ce, quel que soit le nombre des 
membres présents. Le comité émet son avis à la majorité 
des voix des membres présent en cas de partage des 
voix, celle du président est prépondérante.  

Art. 8 - Le ministre chargé de l'industrie soumet au 
chef du gouvernement un rapport annuel sur l'activité 
du comité de pilotage.  

Art. 9 - Le ministre de l'industrie, de l'énergie et 
des mines et les ministres concernés sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne.  

Tunis le 17 novembre 2014. 

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

 

Arrêté du ministre de l'agriculture et du 
ministre de l'enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique des technologie de 
l'information et de la communication du 25 
novembre 2014, portant ouverture d'un 
concours de résidanat en médecine 
vétérinaire.  

Le ministre de l'agriculture et le ministre de 
l'enseignement supérieur, de la recherche scientifique, 
des technologies de l'information et de la 
communication,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, telle que modifiée et complétée par la loi 
organique n° 2014-3 du 3 février 2014 et la loi 
organique n° 2014-4 du 5 février 2014,  

Vu la loi n° 80-85 du 31 décembre 1980, relative à 
l'organisation des carrières de médecine vétérinaire en 
Tunisie, telle que modifiée par la loi n° 2002-31 du 5 
mars 2002 et notamment son article 5 (nouveau),  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 2003-2381 du 11 novembre 2003, 
relatif au statut juridique des résidents et à la 
spécialisation en médecine vétérinaire,  

Vu l'arrêté des ministres de l'agriculture, de 
l'environnement et des ressources hydrauliques et de 
l'enseignement supérieur, de la recherche scientifique 
et de la technologie du 21 avril 2004, relatif aux 
modalités d'organisation du concours pour le 
recrutement de résidents en médecine vétérinaire,  

Vu l'arrêté des ministres de l'agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche et de 
l'enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique du 19 mai 2010, fixant le contenu et les 
modalités de la formation dans le cycle de résidanat, 
les examens dans chaque spécialité, ainsi que les 
conditions d'acquisition de la qualité d'anciens 
résidents en médecine vétérinaire.  

Arrêtent :  

Article premier - Est ouvert à l'école nationale de 
médecine vétérinaire au titre de l'année 2014 un 
concours de résidanat en médecine vétérinaire le 6 
janvier 2015 et jours suivants, pour le recrutement de 
4 résidents pour les services hospitaliers et les 
départements de l'école nationale de médecine 
vétérinaire, conformément aux dispositions de l'arrêté 
susvisé du 21 avril 2004.  

Art. 2 - Ce concours est ouvert pour les candidats 
titulaires du certificat de fin d'études en médecine 
vétérinaire délivré par l'école nationale de médecine 
vétérinaire ou du diplôme de docteur en médecine 
vétérinaire ou du diplôme national du docteur en 
médecine vétérinaire ou d'un diplôme admis en 
équivalence, dans les spécialités et pour le nombre de 
postes ci-dessous indiqués :  

- biologie médicale vétérinaire : 1 poste, 

- biophysique et biochimie vétérinaires : 1 poste, 

- anatomie pathologique vétérinaire : 1 poste, 


